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ARTICLE 15

À l’alinéa 16, substituer au chiffre :

« trois »,

le chiffre:

« cinq ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour mieux répondre aux besoins de nos forces armées, cet amendement propose de permettre aux 
militaires de carrière qui en font la demande d'être maintenus en service pour une durée allant 
jusqu'à 5 ans à compter de l’atteinte de leur limite d’âge ou de leur limite de durée de service.


